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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
liberté
Égslité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026 - 002
portant agrément de AFRAL LAVAL

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU l'arrêté n0 DREAL/STRV/2023-047 du 28 septembre 2023, modifié, portant agrément de
AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande de création d'un établissement secondaire situé à LOUVERNE
(53950) - 1 boulevard de la Communication, présentée par AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL
(53000), 72 rue du Pont au Chat, en date du 21 novembre 2025 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1er-L'artide 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-047 du 28 septembre 2023,
modifié, portant agrément du centre de formation AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL (53000), 72 rue
du Pont au Chat, pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation
continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de voyageurs prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code
des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des
centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Établissement exploité à LOUVERNE (53950), 1 boulevard de la Communication ;

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^J^I^Zê
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

l'adjolnts à la cheffe/^p4a-cetl(it9

regulation des trai(sj)OJ1^tfûUers.

Annick ^Ol^REf.
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Ésiilitt
Fratcrniti

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026 - 006
portant agrément de AFTRAL-LES HERBIERS

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

; .
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2923- 036 portant agrément de AFTRAL-LES HERBIERS (85)
en date du 13 octobre 2023, pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande de création d'un établissement secondaire situé à CHOLET
(49300), 21 rue de la Blanchardière, présentée par AFTRAL, LES HERBIERS (85500), Zl du Bois
Joly, 5 rue Etienne LENOIR,, en date du 21 novembre 2025 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de ('aménagement, et du
logement

ARRÊTE

Article 1er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023- 036 du 13 octobre 2023,
portant agrément du centre de formation AFTRAL implanté Zl du Bois Joli, 5 rue Etienne
Lenoir, 85500 LES HERBIERS, pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R
3314-10 du code des transports est modifié comme suit :

Conformément à ['article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Établissement exploité à CHOLET (49300), 21 rue de la Blanchardière

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^Z/^2/3^

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnteàlacheffed

regulation des transf

Annick SAB<

r
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fmternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026-001
portant agrément de AFTRAL LAVAL

pour dispenser les formations obligatoires desconducteurs du transport
routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à
la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports
de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en oeuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser ta formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux

transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;
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VU l'arrêté DREAL/STRV/2023-048 du 28 septembre 2023, modifié, portant agrément de
AFTRAL LAVAL pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande de création d'un établissement secondaire situé à LOUVERNE
(53950) - 1 boulevard de la Communication, présentée par AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL
(53000), 72 rue du Pont au Chat, en date du 21 novembre 2025 ;,

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement :

ARRÊTE

Article 1er-L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-048 du 28 septembre 2023,
modifié, portant agrément du centre de formation AFTRAL LAVAL, sis à LAVAL (53000), 72 rue
du Pont au Chat pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation
continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de marchandises prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code
des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Établissement exploité à LOUVERNE (53950), 1 boulevard de la Communication ;

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 3^/^t/3,^^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnte à la cheffede la cellule

regulation des traçls^ts rotXlere,

Annick R
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n° DREAL/STRV/2026-005
portant agrément de AFTRAL-LES HERBIERS (85)

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à
la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports
de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à ta
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux

transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU ('arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;
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VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2023-035 portant agrément de AFTRAL- LES HERBIERS (85)
en date du 13 octobre 2023, pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises ;

CONSIDERANT la demande de création d'un établissement secondaire situé à CHOLET
(49300), 21 rue de la Blanchardière, présentée par AFTRAL, LES HERBIERS (85500), Zl du Bois
Joly, 5 rue Etienne LENOIR, en date du 21 novembre 2025 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-035 du 13 octobre 2023,
portant agrément du centre de formation AFTRAL implanté Zl du Bois Joli, 5 rue Etienne
Lenoir, 85500 LES HERBIERS, pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de marchandises prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R
3314-10 du code des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de ('arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Établissement exploité à CHOLET (49300), 21 rue de la Blanchardière

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le OZf^^y^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnte à la cjiegej!§,la cellule

regulation desjtràl^parts rouflers,

Anni^/SA^OUP 2/2
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat
Réf. : 0342H26VH

    

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/2026-009
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à l’association Solidar’toit
 

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1-, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-1 et suivants du Code de la construction et de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté du Préfet de région des Pays de la Loire n°2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  de  la  région  Pays  de  la  Loire  n°2026/SDR-26-AG-01  donnant
subdélégation de signature en matière d’administration générale au sein de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU la  demande déposée par  l’association Solidar’Toit,  le  13  novembre  2025,  auprès  des
services de l’État et déclarée complète le 10 décembre 2025 aux fins d’obtention de

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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l’agrément ingénierie sociale, financière et technique, dans les départements de Maine-
et-Loire et de la Vendée ;

VU les  avis  favorables  des  directions  départementales  des territoires  et  des  directions
départementales  de l’emploi,  du travail  et  des  solidarités  de Maine-et-Loire  et  de la
Vendée pour le seul exercice des activités visées au a) de l’article R.365-1-2° ; 

Considérant que l’association Solidar’Toit sollicite un agrément ingénierie sociale, financière
et technique dans les départements de Maine-et-Loire et de la Vendée, au titre de l’article
L.365-3  et  R.365-1-2°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  pour  les  activités
suivantes :
a)  L'accueil,  le  conseil,  l'assistance administrative et financière,  juridique et technique des
personnes  physiques,  propriétaires  ou  locataires,  dont  les  revenus  sont  inférieurs  à  un
montant  fixé  par  voie  réglementaire,  en  vue  de  l'amélioration  de  leur  logement  ou  de
l'adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;
b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement,
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'actions pour le logement des
personnes défavorisées ;

Considérant qu’il  ressort  de  l’instruction  du  dossier  que  les  prestations  proposées  par
l’association  ne  s’inscrivent  pas  dans  le  cadre  des  dispositions  de  l’article  R.  365-1-2°  b)
relatives à l’accompagnement social.  Celui-ci  nécessite,  en effet,  au sein du personnel  de
l’organisme,  la  présence de travailleurs  sociaux diplômés (assistants  sociaux,  conseillers  en
économie  sociale  et  solidaire,  etc.),  en  vue  d’accompagner  des  personnes  défavorisées  à
accéder à un logement et/ou s’y maintenir ;

Considérant par  ailleurs  les capacités de l’organisme à mener à bien les  activités  visées à
l’article R. 365-1-2° a) du Code de la construction et de l’habitation ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du Code de la
construction et de l’habitation susvisée, est délivré à l’association Solidar’Toit pour exercer les
activités  suivantes dans les  départements  de Maine-et-Loire  et  de la  Vendée :  l’accueil,  le

2/3
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conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et  technique  des  personnes
physiques, propriétaires ou locataires dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par
voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de l’adaptation de celui-ci
au handicap et au vieillissement.

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Le présent agrément peut être résilié à la demande du bénéficiaire ou sur décision motivée du
préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 

3/3

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2026-02-03-00001 88



Direction Interrégionale de la Mer Nord

Atlantique-Manche Ouest

R52-2025-12-20-00001

Avis DIRM NAMO 01/2026 du 20 décembre 2025

relatif à la cotisation professionnelle obligatoire

due par les armateurs au profit du comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins des Pays de la Loire pour l'année 2025.
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AVIS n° 1/2026

relatif à la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit
du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire pour

l’année 2025

Le préfet de la région Pays de la Loire

Le 20 décembre 2024, le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de
la Loire a adopté la délibération n° 17/2024 relative à la cotisation professionnelle obligatoire due
par les armateurs à son profit.

En application de l’article R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime, cette délibération fait
l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région
Pays de la Loire.

Le taux de la cotisation professionnelle obligatoire due par les  armateurs  pour  l’année 2025 au
profit du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire est fixé à
2,15 %.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest 
2 boulevard Allard – BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4

Tél. 02.40.44.81.10 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
1/2

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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Ampliations :

Secrétariat d’État chargé de la mer (direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture, sous-
direction des ressources halieutiques, bureau de la gestion de la ressource)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique Manche Ouest  (adjoints ; service de la réglementation et  de
l’appui aux filières maritimes ; service de contrôle des activités maritimes ; secrétariat : enregistrement, affichage)

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques publiques)

Préfecture  de la  région  Pays de la  Loire  (secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales,  pôle  modernisation et
moyens) pour publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest 
2 boulevard Allard – BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4

Tél. 02.40.44.81.10 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
2/2
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Direction Interrégionale de la Mer Nord

Atlantique-Manche Ouest

R52-2025-12-19-00009

Avis DIRM NAMO 02/2026 du 19 décembre 2025

relatif à la cotisation professionnelle obligatoire

due par les armateurs au profit du comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins des Pays de la Loire pour l'année 2026.
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AVIS n° 2/2026

relatif à la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit
du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire pour

l’année 2026

Le préfet de la région Pays de la Loire

Le 19 décembre 2025, le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de
la Loire a adopté la délibération n° 14/2025 relative à la cotisation professionnelle obligatoire due
par les armateurs à son profit.

En application de l’article R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime, cette délibération fait
l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région
Pays de la Loire.

Le taux de la cotisation professionnelle obligatoire due par les  armateurs  pour  l’année 2026 au
profit du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire est fixé à
2,15 %.
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Ampliations :

Ministère chargé de la mer et de la pêche (direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture,
sous-direction des ressources halieutiques, bureau de la gestion de la ressource)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique Manche Ouest  (adjoints ; service de la réglementation et  de
l’appui aux filières maritimes ; service de contrôle des activités maritimes ; secrétariat : enregistrement, affichage)

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques publiques)

Préfecture  de la  région  Pays de la  Loire  (secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales,  pôle  modernisation et
moyens) pour publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-04-00001

Arrêté 2026-DRAAF-05 du 04 février 2026

désignant la structure de confinement -

GEVES-SNES - autorisée à exercer des activités

au titre du règlement délégué (UE) 2019/829 de la

Commission du 14 mars 2019.
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-01-28-00003

Arrêté 2026/DREETS/Pôle Travail/07 du 28 janvier

2026: fixant la liste des organismes habilités à

dispenser la formation économique aux

représentants du personnel des comités sociaux

et économiques (CSE)
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-01-28-00004

Arrêté 2026/DREETS/Pôle Travail/08 du 28 janvier

2026: fixant la liste des organismes habilités à

dispenser la formation aux représentants du

personnel des comités sociaux et économiques

(CSE) en matière de santé, sécurité et conditions

de travail
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-01-26-00009

Décision  2026/DREETS/Pôle T/DDETS 49/06 du

26 janvier 2026 portant affectation des agents

de contrôle dans les unités de contrôle et

organisation de l'intérim des sections

d'Inspection du Travail du département de

Maine-et-Loire
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-01-26-00007

Décision  2026/DREETS/Pôle T/DDETS 85/05 du

26 janvier 2026 portant affectation des agents

de contrôle dans les unités de contrôle et

gestion des intérims Direction départementale

de l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS)

de Vendée
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-02-03-00002

Décision 2026/DREETS/Pôle T/ DDETS 44/10  du

03 février 2026 portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle et gestion

des intérims Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) de

Loire-Atlantique
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-01-26-00008

Décision 2026/DREETS/Pôle T/DDETS 49/04 du

26 janvier 2026. relative à la localisation et à la

délimitation des unités de contrôle et des

sections d'inspection du travail dans la Direction

départementale de l'emploi, du travail et des

solidarités (DDETS) de Maine-et-Loire
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